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REPUBLIQUE DU NIGER 
MILLENNIUM CHALLENGE ACCOUNT – NIGER (MCA-Niger) 

   
ADDENDUM N°1  

  
Date de publication de 
l’Addendum N°1 15 JUIN 2022 

Dossier d’Appel d’Offres 

Réf DAO N° : CR/CRA/1/CB/140/20 
Travaux pour la réalisation et/ou la réhabilitation des petits 
périmètres irrigués pour l’activité Agriculture Résiliente au Climat 
(CRA-MCA) dans la région de Maradi (Commune urbaine de 
Guidan Roumdji, communes de Sabon Machi et de Dan Goulbi) 
 

Objet  

 
Remplacement de l’adresse du Procurment Agent dans le DAO 
et l’Avis spécifique  
 

Acheteur  MCA-Niger  
A tous :  
Ci-dessous sont les changements et/ou clarifications apportés au dossier d’appel d’offres :  
 

Clauses de 
référence 
 dans le DPAO  

 Modifications apportées  

IS 8.1   

 
Les adresses e-mails indiquées dans cette clause du DPAO sont remplacées par :  
AMEEMMCANigerPA@cddid.com avec copie à procurement@mcaniger.ne 
 

22.3 (g)  

 
Les adresses e-mails indiquées dans cette clause du DPAO sont remplacées par :  
AMEEMMCANigerPA@cddid.com avec copie à procurement@mcaniger.ne 
 

Avis spécifique 
Français et 
Anglais 

 
Les adresses e-mails indiquées pour la demande du DAO indiquée dans les 
Avis (Français et Anglais) sont remplacées par : 
AMEEMMCANigerPA@cddid.com avec copie à procurement@mcaniger.ne 
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Cet addendum n°1 fait partie du Dossier d’appel d’offres et modifie les clauses IS 8.1 ; 22.3 (g) ; 
des données particulières initiales et l’Avis spécifique en Français et en Anglais publié le 9 juin 
2022.  
  
Toutes les autres clauses du dossier d’appel d’offres initial qui ne sont pas modifiées par le 
présent addendum N°01 restent sans changement.  
  
 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL   

                                                                                MAMANE ANNOU  
 


